
DOCUMENTS MYCOLOGIQUES 
BULLETIN DE RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION POUR LE TOME XXXV 

publication prévue pour fin 2009 – début 2010 
à retourner à l’adresse suivante : Société Mycologique du Nord de la France - DM 

Département de Botanique - Faculté de Pharmacie - BP 83 
F - 59006 LILLE CEDEX - FRANCE 

 
Titre : M., Mme, Mlle, Dr ...........................................................................................................  

NOM et Prénom: .................................................................... .....................................................  

Adresse d'expédition des DM : ...................................................................................................  

      ................................................................................................................................................  

     Code postal : ………….. Ville : ………………………..………….. Pays : .........................  

Année de naissance* : ...……………....... TEL* : ......................................................................  

Profession* : ............................................................................................................ (* facultatif) 

E-mail : ........................................................................................................................................  

 
- Pour la France : Joindre un chèque de 22,50 € établi à l’ordre de la Société Mycologique du 
Nord de la France - DM. 
 
- Pour les envois hors de France : Retourner le bulletin d’adhésion et faire parvenir 26,00 € 
par virement bancaire en utilisant les références ci-après :  
« SMNF DM » n° 50604884024 au Crédit Agricole (Wattignies);  
Code IBAN : FR 76 1670 6050 1150 6048 8402 402 Code BIC : AGRIFRPP867 
 
- Si vous avez déjà réglé votre abonnement pour ce volume XXXV, veuillez simplement 
renvoyer cette fiche pour mise à jour du fichier (Sur l’étiquette d’expédition de ce bulletin, 
figure le numéro du tome pour lequel votre abonnement est payé). 
 
Rappels :  
 
1. Tous les courriers relatifs aux Documents Mycologiques doivent être adressés au siège 
de l’association. Une répartition du courrier sera assurée sur place vers les différentes 
personnes impliquées dans la gestion de la revue (secrétariat, trésorerie, commandes, etc.). 
2. Si vous souhaitez recevoir un justificatif de paiement (facture, reçu…), nous vous 
demandons de joindre une enveloppe timbrée pour l’envoi de ce justificatif. 
 

Avec nos remerciements pour l’intérêt que vous portez aux Documents Mycologiques et 
pour votre fidélité, nous vous adressons nos meilleures amitiés. 

 
Prof. Régis COURTECUISSE 
Président de la S.M.N.F 
et l’équipe éditoriale des Documents Mycologiques 


